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TEXTE

La loi n  2008‐561 du 17 juin 2008 a profon dé ment remanié les
dispo si tions appli cables à la pres crip tion extinc tive en matière civile.
L’une des inno va tions les plus marquantes a consisté dans l’adop tion
d’un délai quin quennal pour les actions person nelles et mobi lières.
Prévu par l’article 2224 du Code civil, ce délai était notam ment
destiné à supplanter le délai tren te naire de l’ex‐article 2262, lequel
s’appli quait aux actions issues de contrats de droit civil. Bien
conscient du carac tère dras tique de la réduc tion opérée, le
légis la teur a prévu de contre ba lancer la dimi nu tion de la durée du
délai par l’assu rance que celui‐ci ne s’écou le rait pas à l’insu du
créan cier. En effet, un délai bien raccourci ne désa van tage pas
vrai ment le créan cier dès lors que ce délai ne commence à courir qu’à
partir du moment où le créan cier est effec ti ve ment en mesure d’agir.
D’où la réfé rence, dans l’article 2224 en tant que point de départ du
délai quin quennal au jour où le titu laire d’un droit « a connu ou aurait
dû connaître les faits » lui permet tant d’agir. Qualifié de « flot tant »,
de « glis sant » ou encore de « subjectif » 1 car dépen dant de l’état
d’esprit du créan cier, ce point de départ du délai, amené à varier
selon les circons tances des espèces, a ainsi été géné ra lisé à toutes les
actions person nelles et mobi lières. Ce point de départ « subjectif »
exis tait en effet déjà pour certaines actions, mais sa géné ra li sa tion
renou velle les inter ro ga tions sur la signi fi ca tion de cette
« connais sance effec tive » par le créan cier des faits lui permet tant
d’exercer son action. Aupa ra vant, ce point de départ « glis sant »
exis tait concer nant par exemple les actions en nullité pour vice du
consen te ment de l’ex‐article 1304 du Code civil : celles‐ci se
pres cri vaient à compter de la décou verte par le titu laire de l’action du
vice affec tant son consentement 2. La géné ra li sa tion de ce point de
départ « glis sant » a entraîné, ainsi qu’on pourra s’en convaincre, la
trans po si tion de problé ma tiques propres aux vices du consen te ment
bien au‐delà de cette thématique.

1 o

Mais déjà, sans anti ciper sur les consé quences de cette
géné ra li sa tion, le sens même du texte néces si tait des préci sions.
Ainsi, alors que le point de départ du délai était fixé par l’article 2224
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au moment où le titu laire d’un droit avait « connais sance des faits »
lui permet tant d’agir, il n’était évidem ment pas possible d’exiger la
carac té ri sa tion de l’instant précis auquel, dans son for inté rieur, le
titu laire du droit — appe lons‐le ici créan cier — prend plei ne ment
conscience des éléments de fait lui permet tant d’agir. Pour tant à bien
y réflé chir, pour repro cher au titu laire d’un droit son inac tion — on
aura reconnu l’une des justi fi ca tions habi tuelles de la pres crip tion
extinc tive — encore faut- il être certain que son inac tion est
« signi fiante », autre ment dit qu’il dédaigne agir alors qu’il est
inti me ment et plei ne ment conscient de ses droits… On comprend
cepen dant que la preuve de cette connais sance « intime » des faits en
cause serait impos sible à rapporter 3. Ainsi plutôt qu’un point de
départ du délai de pres crip tion pure ment subjectif, le point de départ
oscille entre une « connais sance effec tive » de certains faits par le
créan cier, le prin cipe, tout en réser vant la possi bi lité de son
« igno rance blâmable » 4. Mais que faut‐il entendre au titre de la
première ou de la seconde ? S’agis sant de la connais sance effec tive,
on relè vera que la Cour de cassa tion a estimé récem ment que sa
carac té ri sa tion rele vait du « pouvoir souve rain des juges du fond dans
l’appré cia tion de la valeur et de la portée des éléments de preuve »
débattus devant eux 5. Autre ment dit, il revient aux juges du fond
d’établir, au gré des espèces, ce qu’il faut entendre par cette
connais sance effec tive des faits. La présente contri bu tion se propose
donc de présenter quelques traits saillants de la doctrine de la cour
d’appel de Grenoble en matière de point de départ du délai de
l’article 2224. Ainsi qu’on le consta tera, si dans certains cas la
déter mi na tion de la date de la connais sance effec tive des faits semble
aisée (1), dans d’autres sous l’appa rence de l’acces si bi lité des
infor ma tions en cause c’est plutôt l’igno rance blâmable des faits qui
est sanc tionnée par la pres crip tion (2), ce qui peut conduire le
créan cier à recher cher l’exis tence de faits justi fi ca tifs à son
inac tion (3).

1. La connais sance effec tive
des faits 6

Au titre de la connais sance effec tive, on peut déjà relever que lorsque
les connais sances du créan cier quant à son droit dépendent d’un
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docu ment inexact, dans deux décisions 7, la cour d’appel retarde le
point de départ du délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité
contre l’auteur du docu ment inexact au moment où le créan cier
découvre cette inexac ti tude. Notons ici que si la ques tion avait été
celle d’un vice du consen te ment provoqué au moyen d’un docu ment
falsifié la solu tion aurait été exac te ment la même. Il n’était toute fois
pas prin ci pa le ment ques tion de vice du consen te ment dans les deux
affaires analy sées ci‐après où des conten tieux simi laires
concer naient des diag nos tics tech niques rela tifs à des bâti ments qui
ne mention naient pas, à tort, l’exis tence de maté riaux amiantés. Le
proprié taire des bâti ments enten dait donc engager la respon sa bi lité
de l’auteur du diag nostic erroné et la ques tion se posait de connaître
le point de départ du délai de pres crip tion de son action.

Dans le premier cas 8, c’est à compter de l’inter ven tion d’un
écono miste en bâti ment mention nant bien, lui, la présence d’ardoises
en fibro ci ment que le délai de pres crip tion semble avoir couru. En
l’espèce d’ailleurs, rele vons que le délai de pres crip tion avait
commencé à courir plus de 10 années après la remise du diag nostic
erroné. La tardi veté de la fixa tion du point de départ du délai de
pres crip tion n’a cepen dant pas empêché que l’action contre l’auteur
du rapport soit pres crite. En effet, la respon sa bi lité de l’auteur du
rapport, qui avait initia le ment été appelé en garantie par le vendeur
de l’immeuble liti gieux, n’avait été recher chée direc te ment par
l’acqué reur proprié taire que plus de 5 années après qu’il avait eu
connais sance de la faus seté du rapport. Dans la seconde espèce 9,
après un premier diag nostic ne rele vant pas la présence de maté riaux
amiantés réalisé en mars 2013, diag nostic annexé à une vente conclue
en 2015, l’acqué reur avait solli cité le même diag nos ti queur en
prévi sion de travaux de réno va tion. Le second diag nostic, établi
en 2016, relève la présence de maté riaux amiantés. L’acqué reur de
l’immeuble a donc recherché la respon sa bi lité du diag nos ti queur et l’a
assigné en juillet 2018. La cour d’appel va consi dérer que le délai de
pres crip tion de l’action en respon sa bi lité n’a commencé à courir qu’à
compter du second rapport, en 2016, lorsque ce dernier a établi la
faus seté du premier. Dans un cas comme dans l’autre, c’est donc à
compter de l’établis se ment du second rapport contre di sant le rapport
erroné que le délai de pres crip tion de l’action en respon sa bi lité
contre le diag nos ti queur commence à courir.
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Si l’on s’en tient à une analyse litté rale de l’article 2224, c’est
effec ti ve ment à compter de cette date que le créan cier a
connais sance de la défaillance du diag nos ti queur, laquelle constitue
le fait lui permet tant d’exercer son action en respon sa bi lité contre ce
dernier. À compter de ce moment, s’il veut éviter la pres crip tion de
son action, il se doit d’être dili gent en mettant en cause direc te ment
le diag nos ti queur. On doit toute fois signaler que si une telle action
est dès cette date théo ri que ment envi sa geable, elle n’est pas
néces sai re ment oppor tune dans la mesure où le proprié taire du bien
peut préférer, au moins dans un premier temps, se tourner vers son
auteur, à charge pour ce dernier d’appeler en garantie le
diag nos ti queur. C’est ce qui s’était produit dans la première espèce en
date, mais faute d’avoir mis en cause immé dia te ment le
diag nos ti queur, le proprié taire du bien a dès lors subi la pres crip tion
de son action contre ce dernier. La connais sance du carac tère erroné
du diag nostic est néan moins consi dérée comme étant un élément
néces saire et suffi sant à l’action du créan cier contre l’auteur du
diag nostic erroné.

5

Dans le même ordre d’idée, la cour d’appel 10 — s’agis sant cette fois‐ci
d’une malfaçon dans un appa reillage tech nique — a jugé que le délai
de pres crip tion contre l’instal la teur de l’appa reillage commen çait à
courir à compter de la première utili sa tion défec tueuse et non à
compter de la livraison de ce maté riel. Il faut dire qu’en l’espèce
l’appa reillage en cause consis tait dans un méca nisme de
refroi dis se ment par CO  du produit des vendanges. La coopé ra tive
agri cole comman di taire des travaux les avait récep tionnés durant
l’été 2014. L’instal la tion n’avait été mise en service que lors des
vendanges de l’année 2016 à l’occa sion desquelles les défaillances de
fonc tion ne ment étaient appa rues. À la suite de ces défaillances,
l’instal la teur avait tenté de remé dier aux problèmes, en vain. La
coopé ra tive avait fini par l’assi gner en respon sa bi lité, en janvier 2020.
La cour d’appel a, là encore, consi déré que le délai de pres crip tion
n’avait commencé à courir qu’à compter de 2016, lors de la première
mise en service de l’instal la tion. C’est effec ti ve ment à compter de
cette date que la coopé ra tive avait eu connais sance des problèmes
tech niques affec tant l’instal la tion. Par où l’on constate aussi que la
connais sance du problème ne suffit pas à rendre oppor tune une
action en respon sa bi lité à l’égard de l’instal la teur : les faits de l’espèce
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montrent en effet que celle‐ci n’est mise en œuvre qu’une fois que
toutes les autres inter ven tions de reprise de l’instal la teur ont échoué.
Dans ces circons tances, le délai de 5 ans n’a rien de déme su ré ment
long surtout si on le met en pers pec tive avec l’ancien délai
tren te naire appli cable en matière contrac tuelle ou simple ment avec
l’ancien délai décennal de la matière commer ciale. En outre, parfois,
le carac tère véri ta ble ment effectif de la connais sance des faits peut
être discuté.

2. De la connais sance supposée
des faits à leur igno ‐
rance blâmable 11

Au‐delà de la ques tion de l’oppor tu nité de l’action du créan cier qui
peut le conduire à repousser une assi gna tion éven tuelle, quitte à
s’exposer à l’écou le ment du délai de pres crip tion, il se peut aussi que
le délai s’écoule du seul fait de l’acces si bi lité au créan cier de
l’infor ma tion rela tive aux faits condi tion nant son action, l’acces si bi lité
étant ici simple ment « théo rique ». Ainsi dans une première espèce 12,
était en cause la pres crip tion de l’action d’un entre pre neur à l’égard
d’une société d’ingé nierie finan cière qu’il avait solli citée, en 2015, en
vue de la trans mis sion de son fonds de commerce à une société créée
pour l’occa sion. La trans mis sion du fonds ayant généré une
plus‐value impo sable au titre de l’année 2016, cela avait conduit
l’entre pre neur à recher cher la respon sa bi lité de la société
d’ingé nierie finan cière par une assi gna tion en date du 26 juin 2021. La
ques tion s’était alors posée de savoir depuis quand l’entre pre neur
était au courant de l’exis tence de cette plus‐value et de son carac tère
impo sable. La cour d’appel a relevé que l’exis tence de la plus‐value
était avérée dès le 3 juin 2016, date de sa décla ra tion d’impôt par
l’entre pre neur car à cette date il était avisé que « l’impo si tion de cette
dernière était certaine tant en son prin cipe qu’en son quantum de
16 % ». Les taux d’impo si tion n’ayant rien de secret, si l’entre pre neur
avait été spécia le ment dili gent, il aurait pu effec ti ve ment dès la date
de sa décla ra tion connaître le montant imposé au titre de la
plus‐value. Pour autant, connais sait‐il déjà concrè te ment le montant
de son impôt ? L’arrêt ne l’indique pas préci sé ment et la connais sance
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précise des faits permet tant l’exer cice de l’action semble ici bien plus
supposée que véri ta ble ment effective.

Il n’en va pas diffé rem ment dans la deuxième espèce 13 où était en
cause la respon sa bi lité d’une société de gestion du fait de la
non‐affi lia tion du gérant d’une société cliente à un régime de retraite.
Se posait la ques tion de connaître le moment à partir duquel
l’absence d’affi lia tion du gérant lui était connue. Ce dernier soute nait
que sa non‐affi lia tion lui avait été révélée à l’occa sion d’une
simu la tion de retraite réalisée en 2017, son assi gna tion datant
de 2019. La cour d’appel a consi déré, elle, que l’absence de coti sa tions
sociales versées — et consé quem ment la non‐affi lia tion du gérant —
appa rais sait sur les relevés de l’URSSAF adressés au gérant à son
domi cile depuis 2010, alors que son affi lia tion rele vait d’une
obli ga tion légale qu’il ne pouvait mécon naître. Là encore, dès la
récep tion de ses relevés, l’infor ma tion était acces sible au gérant et s’il
avait été spécia le ment dili gent, il aurait pu constater qu’il n’était pas
affilié, ce qu’il n’avait très proba ble ment pas fait. En effet, s’il avait
effec ti ve ment eu conscience de sa non- affiliation dès l’origine,
aurait‐il laissé persister cette situa tion de carence ? C’est peu
probable, s’il dispo sait de cette infor ma tion, il n’avait sans doute pas
conscience de façon concrète des consé quences person nelles
d’une non‐affiliation.

8

Une troi sième espèce 14 conforte cette idée selon laquelle la seule
acces si bi lité de certaines infor ma tions au créan cier constitue le point
de départ du délai de pres crip tion de son action indé pen dam ment de
la preuve de sa conscience du carac tère déter mi nant de cette
infor ma tion. En l’espèce, des emprun teurs, après avoir remboursé
leur prêt par anti ci pa tion, soute naient que le prêteur devait être
déchu de son droit aux inté rêts conven tion nels en raison d’une erreur
affec tant le taux d’intérêt. Ce dernier avait été calculé sur la base de
la fameuse « année lombarde » (360 jours) et non sur la base de
l’année civile (365 jours). Le prêteur exci pait de la pres crip tion de
l’action des emprun teurs et de ce fait il impor tait de connaître le
moment à partir duquel les emprun teurs avaient eu connais sance du
recours à l’année lombarde. Ceux‐ci allé guaient qu’ils en avaient été
convaincus à compter d’une étude mathé ma tique réalisée en 2018. La
cour d’appel de son côté retient que l’infor ma tion leur était acces sible
dès la date du prêt, consenti en 2010, dans la mesure où l’offre de prêt
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mention nait que le calcul de l’intérêt avait lieu sur la base d’une
année de 360 jours. La cour d’appel sur ce point ne fait que se
conformer à la juris pru dence de la Cour de cassa tion. Celle‐ci,
assu mant une volonté de tarir ce type de contentieux 15, a en effet
jugé que la signa ture d’une offre constitue le point de départ du délai
de pres crip tion de l’action sanc tion nant un TEG erroné dès lors que
cette offre conte nait tous les éléments de calcul du taux
effectif global 16. Pour en revenir à l’espèce soumise à la juri dic tion
greno bloise, si l’offre de prêt mention nait indu bi ta ble ment l’année
lombarde, les emprun teurs n’en ont très certai ne ment compris les
impli ca tions finan cières que de façon tardive, lors de l’étude
mathé ma tique réalisée en 2018. Encore une fois, l’acces si bi lité de
l’infor ma tion liti gieuse n’était pas en cause, en revanche sa
compré hen sion par les inté ressés dès sa mise en dispo si tion était
douteuse. Chemin faisant, sous couvert de la fixa tion du point de
départ du délai de pres crip tion de l’action du créan cier, on en vient
presque à croire que ce dernier serait tenu d’une obli ga tion de se
rensei gner quant aux suites conten tieuses des infor ma tions qui lui
sont acces sibles… mais dont il ne comprend sans doute même pas la
teneur !

Ce rappro che ment avec le régime appli cable en matière d’obli ga tions
d’infor ma tion — théma tique habi tuelle s’il en est en matière de vices
du consen te ment — appa raît de façon encore plus évidente dans une
dernière espèce 17 dans laquelle une personne avait acquis en 2006 un
bien immo bi lier destiné à la loca tion et ce dans un objectif de
défis ca li sa tion. Une fois la période de loca tion obli ga toire de 9 années
écou lées, la proprié taire avait entendu revendre le bien, ce qu’elle
était parvenue à faire en 2019 mais pour un prix équi valent à
seule ment 2/3 du prix d’achat versé 13 ans plus tôt. Entre temps,
en 2016, elle avait assigné son auteur et l’inter mé diaire lui ayant
proposé cette opéra tion de défis ca li sa tion aux fins, notam ment,
d’engager leur respon sa bi lité. La ques tion se posait de savoir,
s’agis sant du délai de pres crip tion de son action, du moment auquel
elle avait eu connais sance de la suréva lua tion du prix d’achat du bien.
Rele vant qu’il est de connais sance commune que « la fixa tion d’un
prix de vente tient compte de l’offre et de la demande », la cour
d’appel a consi déré que l’ache teuse se devait « d’exercer son
discer ne ment concer nant le prix du bien acquis dont elle pouvait […]
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véri fier l’adéqua tion au marché de l’immo bi lier dans la période
précé dant la vente ». Autre ment dit, l’infor ma tion était bien
acces sible à l’ache teuse et plutôt que d’engager la respon sa bi lité de
vendeur et de l’inter mé diaire, il lui appar te nait de se rensei gner par
elle‐même. Qu’importe en vérité si elle n’avait pas encore l’inten tion
de revendre son bien dès l’époque de son achat, le délai de
pres crip tion courait déjà contre elle ! Dans cette dernière espèce, si
la discus sion avait porté sur l’exis tence ou non d’une obli ga tion
d’infor ma tion quant à la valeur du bien, la moti va tion n’aurait pas été
très diffé rente : on sait bien que s’il revient à l’ache teur de se
rensei gner sur la valeur du bien vendu, il ne revient sûre ment pas au
vendeur d’exposer que le prix de vente est sures timé !

Le rappro che ment — pour ne pas dire la trans po si tion — des
théma tiques propres aux vices du consen te ment avec celles
entou rant la déter mi na tion de la date à laquelle le titu laire d’un droit
a connais sance des faits lui permet tant d’agir en justice est en lui- 
même un phéno mène juris pru den tiel inté res sant. Mais ce
rappro che ment suscite aussi de nouvelles ques tions : en matière de
vices du consen te ment et plus préci sé ment en ce qui concerne
d’éven tuelles obli ga tions d’infor ma tions, il est habi tuel de tenir
compte des qualités et du statut de la victime qui n’a pas été
suffi sam ment informée. Un profes sionnel agis sant dans le champ de
son domaine d’acti vité sera plus faci le ment tenu de se rensei gner
lui‐même là où un non‐profes sionnel pour rait, lui, aisé ment se
préva loir d’un manque ment à l’obli ga tion d’infor ma tion dont était
tenu, à son égard, son co‐contrac tant profes sionnel. Il ne serait pas
impos sible que de telles distinc tions soient mises en œuvre en
matière de prescription 18. Pour reprendre les termes de l’article 2224,
il ne serait pas scan da leux de consi dérer que le titu laire d’un droit qui
agit dans un domaine où il dispose de compé tences tech niques
« aurait dû » comprendre au plus tôt, dès l’acces si bi lité d’une
infor ma tion, que celle‐ci lui permet tait d’agir. Cette exigence
parti cu lière à l’égard d’un « homme de l’art » pour rait ne pas être
aussi oppor tune à l’égard de celui qui n’en est pas un. À l’opposé,
lorsque la trans mis sion d’une infor ma tion est orga nisée par la loi au
titre d’une obli ga tion d’infor ma tion quel conque, alors qu’il en existe
des myriades, est‐il bien raison nable de consi dérer que la seule
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récep tion de l’infor ma tion consti tuera le point du départ du délai de
toute action liée à l’inexac ti tude de cette infor ma tion ?

Pour en revenir au droit positif et aux quatre dernières déci sions
présen tées ci‐dessus 19, on constate par ailleurs une tendance de la
juri dic tion d’appel à fixer de façon rétros pec tive le point de départ du
délai de pres crip tion. Plus préci sé ment, dans chacune des espèces
— l’emploi de l’impar fait dans les motifs semble l’attester — la cour
consi dère qu’à compter d’une certaine date : la date de la décla ra tion
fiscale, la date de récep tion des relevés, la date de signa ture du prêt,
la date de l’acqui si tion d’un bien, les infor ma tions nécessaires étaient
acces sibles au titu laire du droit, ce qui enclen chait l’écou le ment du
délai de pres crip tion. Cela dit, à bien y réflé chir, dans ces diffé rentes
espèces, si l’infor ma tion était bien acces sible au titu laire du droit, il
n’est pas évident que ce dernier s’en soit saisi. Pour le dire autre ment,
il semble rait que dans ces quatre dernières espèces, plutôt que la
connais sance effec tive des faits, on se demande si ce n’est pas plutôt
leur igno rance blâmable par le titu laire du droit qui a été sanc tionnée
par la juri dic tion, ce qui l’a conduit à consi dérer que les actions en
cause étaient prescrites.

12

Mais comment dès lors arti culer concrè te ment l’exigence d’une
connais sance effec tive, point de départ ordi naire du délai de
pres crip tion et la sanc tion rétros pec tive d’une igno rance blâmable du
titu laire d’un droit ou, ce qui revient même comment choisir entre
le « a connu » et le « aurait dû » connaître de l’article 2224 ? La clé de
la répar ti tion entre l’un et l’autre pour rait peut‐être recouper la ligne
de partage du fardeau proba toire. Si l’on en croit un arrêt récent de la
Cour de cassation 20 rendu au double visa des articles 1315 al. 2 et
2224, la Haute juri dic tion consi dère qu’il revient à celui qui invoque la
fin de non‐rece voir que constitue la pres crip tion de supporter la
charge de la preuve du point de départ du délai. Elle casse donc un
arrêt d’appel qui avait estimé que l’action de la victime d’un dommage
était pres crite, faute pour cette dernière d’avoir réussi à établir que
sa connais sance du dommage était anté rieure de moins de 5 ans à la
date de son assi gna tion. On comprend que c’était à l’auteur du
dommage d’établir que la victime avait connais sance de ce dernier
dès la date de sa réali sa tion. En pratique, il est probable que celui
auquel incombe cette preuve tentera d’établir qu’à compter d’une
certaine date, toutes les infor ma tions néces saires à l’action de son
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adver saire étaient acces sibles à ce dernier : ce dernier « aurait donc
dû » savoir que son action était possible, initiant par là même
l’écou le ment du délai. Ce à quoi le titu laire du droit ne manquera de
rétor quer que si l’infor ma tion lui était acces sible, il n’avait pas encore
eu connais sance effec tive des faits liti gieux. L’enjeu de la discus sion
n’est pas vain car les causes de suspen sion de la pres crip tion font
l’objet d’une inter pré ta tion assez restrictive.

3. L’enca dre ment strict des
causes de suspen sion de
la prescription 21

Si la seule acces si bi lité des infor ma tions constitue le point de départ
du délai, de quelles options béné ficie celui contre lequel court la
pres crip tion pour retarder son échéance ? Les alter na tives ne sont
pas multiples. On sait que la réforme de 2008 a léga lisé la
maxime canoniste contra non valentem agere non currit praescriptio à
l’article 2234 du Code civil 22 mais les condi tions l’entou rant ne
permettent que de façon excep tion nelle au créan cier de se préva loir
d’une suspen sion de cette pres crip tion. À deux reprises 23 en effet, la
cour d’appel a exclu qu’elle puisse être mise en œuvre. Dans les deux
espèces, la ques tion posée était simi laire et concer nait,
consé cu ti ve ment à la rupture d’un concu bi nage, la pres crip tion de
l’action par laquelle l’un des concu bins repro chait à l’autre d’avoir
béné ficié d’un enri chis se ment injus tifié. Cette action
quasi‐contrac tuelle étant soumise au délai de l’article 2224, il était
néces saire que l’assi gna tion en paie ment du concubin suppo sé ment
enrichi soit faite dans un délai de 5 ans censé courir à compter de la
date de la dépense faite par le concubin allé guant son
appau vris se ment. Autre ment dit, chacune des dépenses dont
l’indem ni sa tion était demandée devait être soumise à son propre
délai de pres crip tion, courant à compter de la date de la dépense. Les
dépenses concer nées étant multiples, la cour d’appel a utilisé la
même méthode rétros pec tive dans les deux espèces en fixant comme
dies ad quem du délai quin quennal le jour de l’assi gna tion, ce qui l’a
conduit à consi dérer comme pres crite toute demande
d’indem ni sa tion d’une dépense faite plus de 5 ans avant cette date.
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Dans chacune des espèces, le deman deur à l’indem ni sa tion allé guait
au contraire que le point de départ du délai de pres crip tion devait
être reporté à la date de la rupture du concu bi nage : la persis tance de
la rela tion senti men tale étant de ce point de vue un empê che ment à
agir en rembour se ment des dépenses faites au sens de l’article 2234
du Code civil. L’argu ment est écarté par la cour d’appel, celle‐ci
rele vant dans les deux espèces que le main tien d’un concu bi nage
n’était ni un cas de force majeure, ni un empê che ment rele vant de la
loi ou de la conven tion. Il n’en demeure pas moins que parmi les
dépenses en cause, quelques‐unes n’avaient rien d’anec do tique. Or,
on pour rait aussi soutenir que dans le cadre d’un concu bi nage, celui
qui réalise une dépense consi dé rable pour le compte de l’autre
manque rait de déli ca tesse en exigeant un rembour se ment
immé dia te ment et il peut avoir été convenu de façon tout à fait
infor melle que le rembour se ment aura lieu lorsque le béné fi ciaire de
la dépense sera revenu à meilleure fortune. Si ce retour à meilleure
fortune prend plus de 5 ans et qu’une rupture du concu bi nage a lieu
une fois le délai quin quennal écoulé l’action en indem ni sa tion sera
systé ma ti que ment pres crite. Dans l’une des affaires 24, la cour d’appel
relève en outre que la suspen sion de la pres crip tion de l’article 2236
béné ficie aux seuls époux ou parte naires d’un PACS, à l’excep tion
donc des concubin·e·s. Compte‐tenu des consé quences de
l’écou le ment du délai, on se demande si l’inter pré ta tion litté rale de
l’article 2236 ne méri te rait pas d’être atté nuée : le concu bi nage fait
désor mais l’objet d’une défi ni tion légale à l’article 515‐8 du Code civil.
Par ailleurs, est‐ce que véri ta ble ment la suspen sion du délai de
pres crip tion en cas de mariage ou de PACS constitue un élément du
statut de ces insti tu tions ? On ne rappel lera pas plus avant
l’apho risme napo léo nien justi fiant la relé ga tion légis la tive du
concu bi nage car il ne nous semble pas, en matière de pres crip tion
d’une perti nence confon dante. En effet, peut‐être serait‐il possible
de soutenir que l’article 2236, plutôt qu’un élément du statut
personnel des époux ou des parte naires d’un PACS, fonde une règle
de bon sens permet tant au créan cier entre te nant une rela tion
senti men tale suffi sam ment stable avec son débi teur de se dispenser
d’assi gner ce dernier dans les 5 ans suivant la dépense…

L’évolu tion de la règle semblant à ce stade hypo thé tique, d’une
manière plus géné rale on se demande si la dras tique réduc tion du
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1  Sur la signi fi ca tion exacte de chacun de ces quali fi ca tifs, voir notam ment
M. Mignot, Réforme de la pres crip tion : le point de départ du délai, Defrénois,
28 fév. 2009, n  38896, p. 393 et suiv., spéc. n  18.

2  Voir par exemple, en cas de dol, Cass. civ. 1 , 11 sept. 2013,
pourvoi n  12‐20816.

3  La problé ma tique est ici semblable à celle rela tive à la carac té ri sa tion de
l’accep ta tion d’un contrat : même si en théorie cette accep ta tion est un
processus pure ment intel lec tuel, celle‐ci devra être exté rio risée pour se
voir recon naître un quel conque effet juridique.

4  Cette distinc tion est empruntée à A. Honte beyrie, « Pres crip tion
extinc tive », Réper toire civil, Dalloz, 2016, mise à jour 2024, n  241.

5  Cass. civ. 2 , 19 oct. 2023, pourvoi n  21‐22379.

6  CA Grenoble, 1  ch. civ., 7 fév. 2023, n  22/02629 ; CA Grenoble,
ch. commer ciale, 23 mars 2023, n  21/02938 ; CA Grenoble,
ch. commer ciale, 7 sept. 2023, n  22/01460.

7  CA Grenoble, 1  ch. civ., 7 fév. 2023, n  22/02629 ; CA Grenoble,
ch. commer ciale, 23 mars 2023.

8  CA Grenoble, 1  ch. civ., 7 fév. 2023, n  22/02629.

9  CA Grenoble, ch. commer ciale, 23 mars 2023, n  21/02938.

10  CA Grenoble, ch. commer ciale, 7 sept. 2023, n  22/01460.

11  CA Grenoble, 1  ch. civ., 7 fév. 2023, n  22/02625 ; CA Grenoble, 2  ch.
civ., 25 avr. 2023, n  22/03104 ; CA Grenoble, 2  ch. civ., 23 mai
2023, n  21/03173 ; CA Grenoble, 1  ch. civ., 6 juin 2023, n  21/01686.

délai opérée en 2008 ne devrait pas conduire à appré cier avec
davan tage de mansué tude pour le créan cier un certain nombre de
dispo si tions régis sant la pres crip tion, qu’il s’agisse de la fixa tion du
point de départ ou de la déter mi na tion des causes de suspen sion. On
sait que pour Bigot de Préameneu, la pres crip tion était l’insti tu tion de
droit civil « la plus néces saire à l’ordre social 25 » mais la néces sité n’a
peut‐être pas les mêmes impli ca tions à l’issue d’un délai tren te naire
et à l’issue d’un délai quinquennal…
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RÉSUMÉ

Français
La pres crip tion quin quen nale de l’article 2224 du Code civil courant à
compter du jour où le titu laire d’un droit « a connu ou aurait dû connaître
les faits » lui permet tant d’agir, il revient aux juges du fond d’établir, au gré
des espèces, ce qu’il faut entendre par cette connais sance effec tive des
faits. La présente contri bu tion se propose donc de présenter quelques traits
saillants de la doctrine de la cour d’appel de Grenoble en matière de point
de départ du délai de l’article 2224. Si dans certains cas la déter mi na tion de
la date de la connais sance effec tive des faits semble aisée, dans d’autres,
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sous l’appa rence de l’acces si bi lité des infor ma tions en cause, cette
connais sance semble supposée. C’est alors une igno rance blâmable des faits
qui est sanc tionnée par la pres crip tion, ce qui peut conduire le créan cier à
recher cher l’exis tence de faits justi fi ca tifs à son inaction.
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